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NOTES DESCRIPTION
5.002 SOLIN FLEXIBLE INTRA-MURAL SUR TÔLE PLIÉE EN ACIER GALV. 1mm D'ÉP.
5.003 JOINT DE SCELLANT CONTINU
5.004 BANDE EN MOUSSE ÉTHAFOAM CONTINUE SUR TOUTE LA LARGEUR DE LA LISSE

OU DU CONTREPLAQUÉ SELON LE CAS X 5mm ÉP.
5.011 LISSE DE DÉFLEXION AVEC TROU OBLONG
5.021 SOLIN D'ACIER PRÉPEINT, CAL.24. COULEUR AU CHOIX DE L'ARCHITECTE. METTRE

UN RUBAN DIÉLECTRIQUE POUR COUPER LE CONTACT AVEC L'ALUMINIUM LE CAS
ÉCHÉANT

5.024 ANCRAGE DU BALCON AVEC BRIS THERMIQUE STRUCTURAL, VOIR STRUCTURE
5.026 MOULURE "ANTI-RONGEUR" CONTINUE EN ACIER PRÉPEINT NOIR, REPLIER

L'EXTRÉMITÉ LE CAS ÉCHÉANT
5.040 PLINTHE, VOIR PLAN DES FINIS
5.057 MOULURE À GYPSE AVEC GARNITURE FLEXIBLE
5.097 SCELLER LA TERMINAISON DE LA MEMBRANE AVEC SCELLANT CONTINU

RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT
5.160 ISOLANT GICLÉ DE POLYURÉTHANE DANS LA CAVITÉ
5.193 AGRAFE CONTINUE EN ALUMINIUM PAR LE FABRICANT DES PANNEAUX
5.224 DOUBLE RANGS CONTINUS DE RUBAN ADHÉSIF EN NÉOPRÈNE SOUS LA LISSE
5.225 SCELLER LE HAUT DE LA JONCTION MEMBRANE/PLAQUES VERTICALES DU LINTEAU

SUR  ±50mm. FORMER UN ''U'' INVERSÉ POUR RECOUVRIR LE DESSUS DES
PLAQUES


